
Septembre 2024 

 

 

 

1 
 

Concours et examens 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

EXAMEN PROFESSIONNEL D'EDUCATEUR TERRITORIAL DES 
ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 

AVANCEMENT DE GRADE 

Consultez le calendrier des concours sur les sites internet des Centres de Gestion du Grand Ouest. 

 

Présentation du cadre d’emplois  
Principales fonctions des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives 
 
 

1 – Présentation du cadre d’emplois 
 
Le cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives, classé en catégorie B, relève 
de la filière sportive. 
 
Ce cadre d'emplois comprend les grades d'éducateur territorial des activités physiques et sportives (1er grade), 
d'éducateur territorial des activités physiques et sportives principal de 2ème classe (2ème grade) et d'éducateur 
territorial des activités physiques et sportives principal de 1ère classe (3ème grade). 

 

2 – Principales fonctions 
 
Les membres du cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives préparent, 
coordonnent et mettent en œuvre sur le plan administratif, social, technique, pédagogique et éducatif des 
activités physiques et sportives de la collectivité ou de l'établissement public. 
Ils encadrent l'exercice d'activités sportives ou de plein air par des groupes d'enfants, d'adolescents et 
d'adultes. 
Ils assurent la surveillance et la bonne tenue des équipements.  
Ils veillent à la sécurité des participants et du public. 
Ils peuvent encadrer des agents de catégorie C. 
Pour les activités de natation, les éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives doivent être 
titulaires du titre de maître-nageur sauveteur.  
Les éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives exerçant leurs fonctions dans les piscines 
peuvent être chefs de bassin. 
 
Les titulaires des grades d'éducateur principal des activités physiques et sportives de 2e classe et d'éducateur 
principal des activités physiques et sportives de 1re classe ont vocation à occuper des emplois qui, relevant 
des domaines d'activité mentionnés ci-dessus, correspondent à un niveau particulier d'expertise. 
Ils encadrent les participants aux compétitions sportives. 
Ils peuvent participer à la conception du projet d'activités physiques et sportives de la collectivité ou de 
l'établissement, à l'animation d'une structure et à l'élaboration du bilan de ces activités.  
Ils peuvent être adjoints au responsable de service. 

Filière sportive 
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L'examen professionnel d’accès par avancement au grade d'éducateur territorial des 
activités physiques et sportives principal de 1ère classe  
 
Conformément aux dispositions prévues à l’article 10 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013, modifié, les 
candidats sont informés qu’ils devront, en cas de succès, justifier de leur aptitude physique à occuper l’emploi 
considéré. 

 
1– Les conditions d’accès à l’examen professionnel 

 

Cet examen professionnel est ouvert aux fonctionnaires remplissant les deux conditions cumulatives suivantes:  
 

- justifier d’au moins un an dans le 6ème échelon du grade d'éducateur territorial des activités 
physiques et sportives principal de 2ème classe ; 

- ET compter au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi 
de catégorie B ou de même niveau. 

 

Toutefois, en application de l'article 16 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013, modifié, les candidats peuvent 
subir les épreuves d'un concours ou d'un examen professionnel prévu aux articles 39 et 79 de la loi du 26 
janvier 1984 susvisée au plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d'inscription 
au tableau d'avancement ou sur la liste d'aptitude au grade ou au cadre d'emplois d'accueil fixées par le statut 
particulier. 

 
En conséquence, la combinaison de ces dispositions permet aux candidats de se présenter à une session de 
cet examen s'ils remplissent les conditions d'accès au plus tard le 31 décembre de l'année qui suit cette session 
d'examen. 

 
2 – Les épreuves de l’examen professionnel 

 

Le décret 2011-793 du 28 juin 2011 fixe les modalités d’organisation de l’examen professionnel prévu au III de 
l’article 17 du décret 2011-605 du 30 mai 2011, modifié, portant statut particulier du cadre d’emplois des 
éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives. 

Cet examen comporte ainsi deux épreuves d’admission : 

- Une épreuve écrite d’admission : 

La rédaction d’un rapport, assorti de propositions opérationnelles, à partir des éléments d'un dossier 
portant sur l'organisation des activités physiques et sportives dans les collectivités territoriales. 

Durée : 3 heures ; coefficient 1 

 

- Une épreuve orale d'admission :  

Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les acquis de son expérience 
professionnelle et se poursuivant par des questions devant permettre au jury d'apprécier les 
connaissances professionnelles, les facultés d’analyse et de réflexion du candidat ainsi que sa 
motivation et son aptitude à l'encadrement.  

Durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé, coefficient 2  
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Il est attribué à chaque épreuve une note variant de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient 
correspondant.  
 

L’épreuve écrite est anonyme et fait l’objet d’une double correction.  
 

Ne peuvent participer à l’épreuve orale que les candidats ayant obtenu une note au moins égale à 5 sur 20 à 
l’épreuve écrite. 
 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admission entraine l’élimination du 
candidat. 
 

Un candidat ne peut être déclaré admis à l’examen si la moyenne de ses notes est inférieure à 10 sur 20. 
 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 
 

A l'issue des épreuves, le jury arrête par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à l'examen 
professionnel. 

 

3 – Dispositions applicables aux candidats en situation de handicap 
 

Des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des examens peuvent être accordées, 
par l’autorité organisatrice du concours ou de l’examen, aux personnes en situation de handicap à l’appui de 
la production d’un certificat médical établi par un médecin agréé par le Préfet du département de son lieu de 
résidence, autre que le médecin traitant du candidat. 
 

Ce certificat médical devra être établi moins de 6 mois avant le déroulement de la 1ère épreuve et devra être 
transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine au plus tard à la date de transmission fixée dans l’arrêté 
d’ouverture du concours ou de l’examen et rappelée sur le certificat médical.  
 

Le candidat devra obligatoirement utiliser le modèle de certificat médical fourni par le CDG 35. Le médecin 
devra y préciser la nature des aides humaines et/ou techniques à mettre en place afin de permettre au 
candidat de composer dans des conditions compatibles avec sa situation compte tenu de la forme et de la 
durée des épreuves.  
 

Attention : Ces aménagements doivent avoir pour seul objet de rétablir l’égalité entre les candidats et non de 
créer une inégalité au détriment des candidats qui ne sont pas en situation de handicap (CE 21/01/1991 Melle 
Stickel).  
 

Tout candidat atteint d'un handicap, ne demandant pas d'aménagement d'épreuves, doit s'assurer de 
l'accessibilité aux lieux d'épreuves.  
 

 



4 
 

Références réglementaires 
 
 

  Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

 Loi n°84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale, 

 Loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, 

 Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, 

 Décret n°2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires 
territoriaux, 

 Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes à divers cadres 
d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, 

 Décret n°2010-330 du 22 mars 2010 modifié fixant l'échelonnement indiciaire applicable aux membres 
des cadres d'emplois régis par le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires 
communes à divers cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique 
territoriale modifié, 

 Décret n°2011-605 du 30 mai 2011, modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des éducateurs 
territoriaux des activités physiques et sportives, 

 Décret n°2011-793 du 28 juin 2011 fixant les modalités d'organisation de l'examen professionnel prévu 
au III de l'article 17 du décret n°2011-605 du 30 mai 2011, modifié, susvisé, 

 Décret n°2013-593 du 5 juillet 2013, modifié, relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la 
fonction publique territoriale, 

 Décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et 
des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction 
publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 

 Décret n°2016-594 du 12 mai 2016 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois 
de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, 

 Décret n°2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l’adaptation du 
poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement 
et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap. 

 Décret n° 2023-927 du 7 octobre 2023 relatif à l'avancement de grade dans les cadres d'emplois de 
fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique territoriale et le corps des chefs de service de 
police municipale de Paris et aux règles de classement de certains fonctionnaires de la catégorie C de la 
fonction publique territoriale. 

 

 

 
Si vous souhaitez consulter ces textes, vous pouvez utilement vous connecter sur le site 
www.legifrance.gouv.fr 
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